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Avant-propos 
 

Avec une puissance install®e de lôordre de 12 000 MW à fin décembre 2016, la filière 
®olienne franaise se situe, aujourdôhui apr¯s 15 ann®es de soutien public, au 4e rang 
européen. Et les ambitions sont élevées : la Programmation Pluriannuelle de l'Energie (PPE) 
officialisée fin 2016 prévoit, en estimation basse, un doublement de la capacité installée d'ici 
à 2023, confortant le rôle majeur tenu par l'éolien dans la stratégie hexagonale de transition 
énergétique. 

Dans ce contexte, il est apparu essentiel de faire un état des lieux détaillé de la filière et de 
la politique de soutien, avant dôanalyser les perspectives futures pour en tirer des 
enseignements en termes de stratégie de soutien pour les années à venir. La présente 
étude produit ainsi une évaluation des retombées socio-économiques, historiques et 
futures, de la fili¯re, en termes dôactivit® ®conomiques et dôemplois. Elle propose ensuite un 
bilan évaluatif de la politique de soutien en place depuis 2000, en termes dôefficacit®, dôutilit® 
et dôefficience. Enfin, elle aborde les perspectives dô®volution de la fili¯re et de son contexte 
réglementaire, technologique et économique ; en se donnant pour cible les objectifs PPE, 
lô®tude tire des enseignements et des recommandations concernant la politique de soutien 
et la maximisation de la valeur sociale et économique du déploiement de lô®olien en France. 

La réalisation de cette étude a donné lieu à une revue détaillée de la littérature existante, 
deux enquêtes (lôune auprès des professionnels de la filière et lôautre, aupr¯s des 
collectivités territoriales dôimplantation des parcs ®oliens), de nombreux entretiens 
bilat®raux, ainsi quô¨ un atelier de co-élaboration. Professionnels de la filière, collectivités 
territoriales, services centraux de lô®tat, Commission de r®gulation de lô®nergie, 
gestionnaires de réseaux, acteurs de la recherche, associations de défense de 
lôenvironnementé lôensemble des parties prenantes ¨ la mise en îuvre de la politique de 
soutien ¨ lô®olien a ainsi été consulté dans le cadre de ce travail. 

En produisant ces donn®es, lôADEME souhaite alimenter le d®bat public sur les 
questions strat®giques et techniques entourant le d®veloppement de lô®olien en 
France. Destin® ¨ lôensemble des acteurs impliqués, cet ouvrage vise à accompagner 
les décideurs politiques dans leur travail d'élaboration, de suivi, et d'évaluation des 
politiques de soutien à la filière.  
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Résumé exécutif 
 
En 2000, la France ne comptait que quelques centaines dô®oliennes repr®sentant une puissance totale dôenviron 
50 MW. Fin 2016, après 15 ans de politique publique de soutien à la technologie, le parc éolien français atteignait 
11 800 MW, couvrant cette année-là 3,9% de la production électrique française. En 2015, la filière comptait, en 
France, près de 18 000 équivalents-temps-plein (ETP) directs et indirects, soit 18 ETP/MW installé, une 
performance inf®rieure ¨ celle de lôAllemagne, ¨ 30 ETP/MW install® en 2014, qui sôexplique avant tout par 
lôabsence de donneur dôordre (turbinier) franais de premier plan en ®olien terrestre. Les entreprises franaises 
actives sur le secteur ®olien g®n¯rent tout de m°me un montant dôexportation estim®s ¨ 663Mú, sur un chiffre 
dôaffaires total de la fili¯re ®olienne franaise estim®, en 2015, ¨ plus de 1,84 Mdsú. La cr®ation de valeur ajout®e 
est estim®e ¨ plus de 730 Mú. 
 
La France sôest dot®e d¯s lôann®e 2000 dôune politique de soutien : obligation dôachat puis introduction de tarifs 
d®di®s, lancement dôune s®rie dôappels dôoffres ; des objectifs de d®ploiement de lô®olien ont ®t® fix®s sur la 
période 2000-2015. Il appara´t a posteriori que, sur la p®riode qui sô®tend jusquô¨ 2012, la fixation des objectifs et 
lô®laboration du cadre r®glementaire nôont pas suffisamment anticip® les difficult®s qui allaient se pr®senter en 
termes de conflits dôusages, dôint®gration locale, de prise en compte des impacts environnementaux et 
dôam®nagement du r®seau. La prise en compte de ces enjeux a conduit à une accumulation de changements 
r®glementaires, dont on nôa pu r®aliser que tardivement lôinad®quation avec des objectifs de d®ploiement 
ambitieux. Des efforts de simplification ont ®t® entrepris qui se poursuivent aujourdôhui.  
 
Bien que les capacit®s de production des grands turbiniers dôenvergure internationale restent limit®es en France, 
une fili¯re ®olienne franaise sôest constitu®e, qui comptait en 2015 pr¯s de 600 entreprises. Les initiatives 
prises depuis 2010, avec la création de Windustry France1 et des clubs exports, et lôinclusion de crit¯res industriels 
dans les appels dôoffres ®olien en mer, vont dans le sens dôune structuration accrue de la fili¯re. Au-delà des 
cr®ations dôemplois, lô®olien peut ®galement °tre source de redynamisation pour certains territoires ruraux, grâce 
aux recettes fiscales associées et via le montage de projets participatifs. Le d®veloppement de lô®olien a eu 
également des bénéfices environnementaux et sanitaires 2  importants qui, si on les monétarise, 
représentent un gain estim® pour la collectivit® de lôordre de 3,1 ¨ 8,8 Mdsú.3 Ces gains dépassent largement 
le coût de la politique de soutien. En effet, en 2015, la part de la facture dô®lectricit® du m®nage moyen 
attribuable au financement du tarif dôachat éolien4 était de  2,9 %. Une fois ajoutés aux coûts de développement 
du réseau financés par les gestionnaires de réseaux et aux coûts de recherche-développement-innovation 
financés par les pouvoirs publics, le coût complet de la politique de soutien à lô®olien sur la p®riode 2002-2013 est 
®valu® ¨ 3,2 Mdsú.  
 
Les derni¯res ®volutions du dispositif de soutien ¨ lô®olien et la PPE offrent une visibilit® nouvelle sur les volumes 
et le niveau de r®mun®ration. Pour atteindre les objectifs ¨ 2023 et 2030, le rythme annuel dôinstallations ¨ terre 
doit confirmer et même dépasser celui de 2016 ; le processus dôinstallation en mer doit pour sa part se concr®tiser 
et se stabiliser. Pour cela, il est primordial de faire du d®ploiement de lô®olien une opportunit® de 
développement socio-économique aux niveaux national comme territorial. Les projections réalisées 
montrent que lôemploi dans la filière pourrait atteindre entre 60 000 ETP et 93 000 ETP directs et indirects 
(hors exportations) à horizon 2050 (entre 40 000 et 75 000 ETP à horizon 2035). Les acteurs de la filière 
doivent pour leur part relever les d®fis technologiques et logistiques qui permettront dôaboutir simultan®ment ¨ une 
hausse des facteurs de charge et ¨ une baisse des co¾ts du MWh, en particulier dans lô®olien en mer, et collaborer 
plus étroitement avec les collectivités. Ces perspectives de baisse de co¾t font de lô®olien lôune des fili¯res 
de production dô®lectricit® les plus comp®titives en France. 
 
Malgré les opportunités que représente la filière, 50% des projets ®oliens ont fait lôobjet de recours entre 2012 et 
2014, induisant des retards pouvant dépasser 3 ans5. Lôune des causes de ces recours r®side dans une int®gration 
inégale des projets au sein des territoires sur lesquels ils sont implantés, alors même que les récentes enquêtes 
ont montré une perception tr¯s positive de lô®nergie ®olienne par les franais. Lôimplication croissante des 
parties prenantes, et la co-construction de projets de grande qualité environnementale, sociale et 
®conomique, sont consid®r®s aujourdôhui comme les leviers majeurs dôintégration locale des projets. 

                                                      
1 Outil de structuration industrielle, piloté par le SER, porté par les acteurs de la filière et soutenu par l'Etat, visant à accompagner de manière 
individualisée soixante-dix entreprises, en vue de faire évoluer leurs procédés industriels, de diversifier leur activité et d'obtenir des marchés. 
2 Dôimportantes quantit®s dô®missions de gaz ¨ effet de serre (GES) et de polluants atmosph®riques ont ®t® ®vit®es. 
3 Voir en section 2 ci-dessous, pour une explication des calculs aboutissant à cette conclusion. 
4 Via la Contribution au service public de lô®lectricit® (CSPE) 
5 OFATE. Panorama des principaux recours contentieux en matière de projets éoliens terrestres en France. 2015.  
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1. Filière éolienne : quel ®tat des lieux en France et ¨ lôinternational ? 
 
A partir des donn®es publiquement disponibles et dôune enqu°te portant sur les activit®s des acteurs de lô®olien 
en France, ce chapitre dresse un état des lieux de lôactivit® ®conomique, de lôemploi et des co¾ts des fili¯res 
éoliennes terrestre et en mer, en France, et dans les autres pays, dans un contexte international porteur. 

Un marché mondial dont la dynamique ne se dément pas 
 
Le march® de lô®olien sôest fortement d®velopp® depuis 10 ans, et en 2015 le parc ®olien install® mondial atteint 
433 GW, soit 7% de la puissance installée toutes sources confondues, et 3,7% de lô®lectricit® produite6. Ce parc 
éolien mondial croît de 17% par an depuis 2010 (voir Figure 1) et devrait continuer à croître à un rythme soutenu. 
Cette croissance est tirée par les pays émergents, notamment la Chine, qui représentait à elle seule 50% des 
nouvelles puissances install®es en 2015. En 2016, lô®olien ®tait la deuxi¯me source dô®lectricit® en termes 
dôinvestissements dans de nouvelles capacit®s de production, avec 111 Mds$ investis. 
 
Lô®olien terrestre est la technologie la plus développée et représente plus de 97% de la puissance du parc installé, 
soit 420 GW. Dans lô®olien terrestre, les machines de petite puissance (moins de 100 kW) sont minoritaires, avec 
un parc dôenviron 300 MW pour 870 000 unit®s. Lô®olien en mer connaît une croissance constante depuis 2011, 
avec un taux de croissance annuel moyen autour de 28% entre 2011 et 2014, qui lui a permis dôatteindre 12 GW 
de puissance installée cumulée en 20157. LôEurope du Nord concentre 90% de ces puissances install®es, avec 5 
GW au Royaume-Uni et 3,3 GW en Allemagne. 

  
 

 
[Source : GWEC (2016)] 

Figure 1 : Evolution de la capacité éolienne installée annuellement entre 2000 et 2015 au niveau mondial et répartition de la 
capacité cumulée entre les principaux pays 
 

Une fili¯re qui se caract®rise par un nombre important dôemplois industriels et de service 
 
La croissance de lô®olien sôaccompagne dôimportantes cr®ations dôemplois dans la fili¯re : côest la 4ème énergie 
renouvelable la plus riche en emplois au niveau mondial, avec 1,1 million dôemplois directs et indirects, derri¯re 
lôhydro®lectricit®, le photovoltaµque et les biocarburants8. Avec des investissements en 2015 de lôordre de 1060 ¨ 
1600 ú/kW pour lô®olien terrestre et de 3300 ¨ 5000 ú/kW dans lô®olien en mer, lôinvestissement dans lô®olien 
repr®sentait un march® mondial de lôordre de 100 milliards dôeuros9 en 2015, pour une répartition des coûts 
dôinvestissement totaux de 65 ¨ 80% pour la fabrication et lôassemblage des ®oliennes, 15 ¨ 30% pour lôinstallation 
et la mise en service, et 2 à 6% pour les études et le développement. La grande majorité des emplois éoliens est 
li®e ¨ lôinvestissement, suivant une r®partition par maillon de la cha´ne de valeur qui reflète approximativement 
celle des co¾ts. Un peu plus de 2% des emplois sont d®di®s ¨ lôexploitation et ¨ la maintenance ¨ lô®chelle 
mondiale, en augmentation constante.   
 

                                                      
6 REN21. Renewables 2014, Global Status Report. 2014. 
7 GWEC. Global wind energy outlook 2015. 2016. 
8 IRENA. Renewable Jobs, annual review. 2015. 
9 BNEF. Clean Energy Investments: Q4 2015. 2015 
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Lôintensit® en emplois du march® ®olien varie fortement dôun pays ¨ lôautre : de 30 ETP par MW installé 
annuellement en Allemagne sur la p®riode 2014 ¨ moins de 15 au Br®sil. En 2015 en France, ce ratio est de lôordre 
de 18 ETP par MW install® annuellement. Côest le niveau de structuration des activit®s industrielles qui explique 
le mieux cette variabilit®, les activit®s associ®es au d®veloppement, ¨ lôinstallation et ¨ lôexploitation ®tant des 
activités « locales è. LôAllemagne et la Chine, o½ lôintensit® en main-dôîuvre est la plus forte, ont su d®velopper 
des industries éoliennes très actives sur les marchés domestiques et mondiaux. Historiquement, les facteurs 
suivants ont été déterminants dans la structuration des filières industrielles éoliennes de différents pays : un 
marché domestique assurant des débouchés importants, des exigences de contenu local, un soutien précoce à 
la recherche et au d®veloppement, un dispositif dôaide aux exportations et une politique qui prend appui sur les 
atouts industriels des pays. 

En France, un tissu économique et industriel qui produit une part significative 
dôexportations 
 
En France, lô®olien terrestre pr®sente une capacit® totale de plus de 11 800 MW à fin 2016. La production éolienne 
franaise repr®sente environ 21 TWh en 2016, soit 3.9% de la consommation dô®lectricit® nationale. Dôautre part, 
les premiers parcs éoliens en mer posés devraient être mis en service à partir de 2021. 
 
En 2015, le march® ®olien terrestre domestique (hors valorisation de lô®lectricit® produite) ®tait estim® ¨ 1,8 Mdsú, 
pour un march® de lôinvestissement dans de nouveaux parcs estim® ¨ 1,3 Mdsú et un march® de lôexploitation-
maintenance estim® ¨ 475 Mú. Ce march® donnait lieu ¨ des importations (principalement turbines et composants) 
de lôordre de 685 Mú. Le march® de la vente dô®nergie ®tait quant ¨ lui ®valu® ¨ 1,87 Mdsú. Par ailleurs, les acteurs 
de la fili¯re ®olienne franaise r®alisent 663 Mú de chiffre dôaffaires ¨ lôexportation, principalement dans la 
fabrication de composants. Enfin, la valeur ajoutée10 d®gag®e par la fili¯re, quôil sôagisse du march® domestique 
(®olien en mer inclus) ou des exportations, ®tait estim®e ¨ 730 Mú. 
 
Les acteurs de lô®olien en France repr®sentaient ainsi, en 2015, pr¯s de 18 000 ETP, dont plus de 10 000 ETP 
directs11 et près de 8 000 ETP indirects12. Près de 40% des ETP directs visent une activit® ¨ lôexport. Si les 
entreprises françaises sont présentes sur la plupart des maillons, la France ne possède toutefois pas à ce jour de 
turbinier majeur sur le segment de lô®olien terrestre de grande puissance. Pour autant, la fabrication de turbines 
est présente en France sur certains marchés (moyen éolien, éoliennes en mer) ou en éolien terrestre avec des 
technologies spécifiques (machines à entrainement direct) portées par des petits acteurs. 

 
[Source : analyse In Numeri 2016] 

Figure 2 : Emplois directs et indirects en ETP, par activité de la chaîne de valeur éolienne en France 
 

                                                      
10 Valeur ajoutée = valeur des produits finaux ï valeur des consommations intermédiaires de rang 1. 
11 Emplois li®s aux effets directs du d®ploiement et de lôexploitation des parcs ®oliens en France, sur les diff®rents maillons de la chaîne de 
valeur considérés comme spécifiques à la filière éolienne : développement de projets et études, fabrication de composants, assemblage, 
transport, génie civil, montage, exploitation et maintenance 
12 Emplois liés aux consommations intermédiaires non-sp®cifiques, côest-à-dire entrant comme biens et services consommés par les maillons 
compris dans les effets directs. 
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Le développement de projets représentait, en 2015, 3000 ETP directs et indirects en France. De plus les 
développeurs français sont pr®sents ¨ lôinternational : plus de 50% de leurs projets sont r®alis®s ¨ lô®tranger, ce 
qui leur permet dôatteindre une part de march® mondiale dôenviron 4%. Cependant, cette performance est le 
r®sultat de filiales locales (seul 12% de leur chiffre dôaffaires en France est d®di® ¨ lôexport), et 85% des activit®s 
¨ lô®tranger sont r®alis®es par EDF EN et Engie, qui couvrent 3% du parc mondial.  
 
La conduite dô®tudes et dôop®rations de contr¹le repr®sentait un total de 1700 ETP directs et indirects en France, 
avec des acteurs positionn®s sur lôensemble des domaines dôexpertise pertinents pour la fili¯re. Seul un petit 
nombre des bureaux franais est pr®sent sur les march®s internationaux : 20% du chiffre dôaffaires ®olien des 
entreprises de ce maillon était r®alis® ¨ lôexport, repr®sentant 0,9% de parts de march® au niveau mondial. 

La fabrication de turbines et de composants repr®sentait de lôordre de 6700 ETP directs et indirects en France 
(somme des emplois de fabrication de composants et dôassemblage, dans la Figure 2 ci-dessus). Si aucun 
fabricant majeur des éoliennes terrestres actuelles de plus de 1 MW nôest dôorigine franaise, certains acteurs 
nationaux existent ou se développent sur des marchés plus spécifiques :  

- Eolys et Okwind : positionnés sur le segment du petit éolien ; 
- DDIS : porteur dôune innovation technologique, fabricant de machines de 800 kW ; 
- Poma Leitwind : fabricant dô®oliennes de 1 ¨ 3 MW ¨ entraînement direct ; et 
- Vergnet : acteur historique du moyen et grand éolien pour les zones cycloniques. 

 
Par ailleurs, un acteur étranger majeur ï General Electric - est présent en France sur la fabrication de turbines 
pour lô®olien en mer.  Lôactivit® dôassemblage et de commercialisation de turbines en France, dôune part, 
représentait, en 2015, 1800 emplois directs et indirects en France. Dôautre part, la fili¯re franaise est positionn®e 
sur la plupart des composants, dont la fabrication représentait 4900 ETP directs et indirects : mécaniques (comme 
les couronnes dôorientation avec Rollix Defontaine), ®lectroniques (comme les générateurs avec Leroy Somer), 
composants de structure (les pièces moulées avec Plastinov par exemple). Certains turbiniers étrangers ont par 
ailleurs des activités de fabrication de composants en France, comme Enercon avec Wec Mâts Béton, ou GE avec 
la fabrication de pales. Pour les fabricants de composants, le taux dôexport peut atteindre 80%, signe du 
dynamisme de lôindustrie franaise.  
 
Les travaux de génie civil et de raccordement représentaient 3200 ETP directs et indirects en France. Les travaux 
de génie civil sont réalisés par des acteurs spécialisés dans les chantiers de grande envergure, issus du secteur 
de la construction et du BTP. Des sociétés spécialisées, comme Cegelec et Spie en France, interviennent comme 
sous-traitants pour les opérations de raccordement. Ces étapes sont réalisées par des entreprises locales : les 
exportations sont faibles et les parts de marché mondial sont non-significatifs. Des acteurs français se positionnent 
(ou se sont positionnés) sur des marchés dôavenir pour lô®olien en mer : fondations et flotteurs (IDEOL, DCNS, 
Eiffage Metal), travaux maritimes et équipements de raccordement (STX, Louis Dreyfus, Nexans). 
 
Enfin, en 2015, les activit®s dôexploitation-maintenance représentaient 3800 ETP directs et indirects en France. Si 
lôactivit® dôexploitation est principalement locale (le taux dôexport des acteurs franais est de 4%), certaines 
prestations de maintenance sp®cialis®e, comme la maintenance des pales, peuvent sôeffectuer ¨ lôexport (jusquô¨ 
70% de taux dôexport chez certains acteurs franais).  

Des régions qui tirent parti de leurs ressources et du tissu économique existant 
 
Les emplois de la fili¯re ®olienne se r®partissent dans lôensemble des r®gions, avec globalement une 
prédominance des Hauts-de-France, de lôĊle-de-France, de lôOccitanie et des Pays de la Loire ; la répartition par 
maillon de la chaîne de valeur est différente dans chaque région (voir en Figure 3). 
 
Contrairement aux emplois de génie civil, les emplois industriels, turbiniers et fabricants de composants compris, 
se concentrent dans les bassins industriels historiques, sans forc®ment suivre les zones dôimplantation des parcs : 
Auvergne-Rhône-Alpes, Bourgogne-Franche-Comté, Hauts-de-France, Ile-de-France et Pays de la Loire (en 
particulier pour lô®olien en mer).  
 
Les emplois de service se retrouvent principalement en régions Hauts-de-France, Île-de-France, Pays de la Loire, 
et Occitanie. Les développeurs et développeurs-exploitants se concentrent en Île-de-France, Pays de la Loire, et 
Occitanie. Les bureaux dô®tudes ont plut¹t une forte pr®sence en Hauts-de-France, Normandie, Pays de la Loire 
et Occitanie, et sont localis®s ¨ proximit® des principaux lieux dôimplantation des parcs 
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1. ENSEMBLE 2. TURBINIERS ET FABRICANTS  
DE COMPOSANTS 

 

 

3. DEVELOPPEURS ET DEVELOPPEURS-
EXPLOITANTS 

 

4. BUREAUX DôETUDES ET CONTROLES 

 
 

[Source : analyse In Numeri 2016] 
Figure 3 : Répartition des ETP éoliens en 2015 en France métropolitaine13 
 

2. Quel bilan tirer de 15 années de politique de soutien à lô®olien ? 
 
Ce chapitre revient sur les 15 ans de politique de soutien ¨ lô®olien ant®rieurs ¨ la promulgation de la Loi de 
transition ®nerg®tique pour la croissance verte (LTECV) et se propose dôexaminer son efficacit® au regard des 
objectifs fixés, ainsi que ses impacts et bénéfices du point de vue de la politique énergétique et des politiques de 
protection de lôenvironnement, dôemploi, de d®veloppement industriel et ®conomique, et de pr®vention des risques. 
 

                                                      
13 La carte 1 comprend les emplois des développeurs-exploitants, entreprises dôexploitation et de maintenance, entreprises du BTP, bureaux 
dô®tudes, turbiniers et fabricants de composants. La carte 2 comprend des emplois de maintenance quand cette activité est fournie par le 
turbinier aux exploitants. La carte 3 comprend des emplois dôexploitation, de vente dô®nergie, et de maintenance quand ces activités sont 
internalisées par les développeurs. 
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Un dispositif de soutien et un cadre réglementaire qui se sont progressivement 
structurés 
  
Les premi¯res briques dôun dispositif de soutien ¨ lô®olien sont pos®es en France avant les ann®es 2000 : un 
premier cadre urbanistique pour lô®olien voit le jour en 1986, des premiers contrats dôachat sont mis en place en 
1990 et un premier programme dôappels dôoffres ®olien, baptis® ç Eole 2005 », est lancé en 1996.  
 
Toutefois, le dispositif de soutien prend réellement forme avec la loi du 10 février 2000, relative à la modernisation 
et au développement du service public de lô®lectricit®, qui met en place le syst¯me dôobligation dôachat et instaure 
un tarif dôachat pour lô®olien d¯s 2001. Ce dispositif, central pour lôessor de la fili¯re, est ensuite progressivement 
complété par des dispositifs réglementaires et fiscaux, des mesures de soutien ¨ lôoffre et des obligations et outils 
de planification : 

- A partir de 2003, le d®veloppement de projets ®oliens doit passer par lôobtention dôun permis de construire 
et par la r®alisation dôune ®tude dôimpact et dôune enquête publique ; 

- En 2007, les zones de d®veloppement de lô®olien (ZDE), pr®vues par la loi POPE de 2005, entrent en 
vigueur, avec pour ambition dôimpliquer les collectivit®s locales dans la planification et la ma´trise des 
projets éoliens sur leur territoire ; 

- En 2010 et 2011, la loi Grenelle II et ses d®crets inscrivent lô®olien sous le r®gime des Installations 
Class®es pour la Protection de lôEnvironnement (ICPE), qui introduit notamment la r¯gle des 
« 500 mètres è, les distances minimales dô®loignement pour les radars, lôobligation de r®aliser un suivi 
environnemental et prévoit de nouvelles normes de bruit définies par arrêté. La règle des 5 mâts est 
également introduite par la loi Grenelle II ; et 

- En 2013, la loi Brottes revient sur certaines mesures antérieures jugées incompatibles avec une volonté 
de d®veloppement de lô®olien : suppression de la règle des 5 mâts et des ZDE, dérogation à la règle 
dôurbanisation en continuit® du littoral. Par ailleurs des dispositifs de signature anticip®e des contrats 
dôachat et dôexp®rimentation dôune autorisation unique pour lô®olien sont adopt®s. 

 
Par ailleurs, la période de soutien 2000-2015 voit se succéder différents objectifs chiffrés de déploiement pour 
lô®olien, ent®rin®s par les Programmations Pluriannuelles des Investissements (PPI) en 2003, 2006 et 2009, et 
diff®rents appels dôoffres sont lanc®s pour initier le d®ploiement de lô®olien : en 2003 pour le terrestre et le maritime 
(avec des r®sultats d®cevants), puis en 2011 et 2013 pour lô®olien en mer.14 

                                                      
14 Les évolutions législatives et réglementaires associées à la LTECV, ainsi que les outils de planification qui en découlent sont discutés en 
section 3 ci-dessous. 
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Figure 4 : Historique simplifié de la politique de soutien et du cadre réglementaire ( le graphique grisé présente les puissances 
raccordées chaque année) 

 
Lôanalyse de ces quinze ann®es de dispositifs r®glementaires et de soutien ¨ la filière éolienne permet de livrer 
un certain nombre de constats et dôenseignements. 
 

Des objectifs chiffr®s de d®ploiement de lô®olien qui nôont pas ®t® atteints sur la p®riode   
 
Les objectifs en mati¯re dô®olien, repris dans les PPI, ont reconnu lôimportance de la contribution de lô®olien ¨ la 
production renouvelable. Cependant le d®ploiement effectif nôa pas atteint les diff®rents objectifs PPI (le r®alis® a 
®t® de 10% ¨ 30% en de¨ des objectifs). Le parc ®olien en mer nôa pas non plus atteint les objectifs fixés, 
puisquôaucun parc nôest aujourdôhui en fonctionnement. Sur la p®riode 2004-2015, l'atteinte des objectifs fixés 
(pour éolien terrestre et en mer) aurait nécessité l'installation de 1580 MW/an (1140 MW/an pour le terrestre seul). 
Or le rythme annuel moyen effectif a été sur la même période de 840 MW/an, soit un différentiel de 740 MW/an 
en moyenne (différentiel de 300 MW/an pour le terrestre seul). 
 
Ce constat sôexplique, dôune part, par le fait quôun certain nombre de difficult®s nôont pas été suffisamment 
anticipées lors de la fixation des objectifs et du cadrage réglementaire : durée de développement des projets, 
am®nagement du r®seau ®lectrique et co¾ts aff®rents, cohabitation avec lôobservation radar et certaines activit®s 
aéronautiques, vision de lôam®nagement du territoire et difficult®s dôint®gration locale. La prise en compte tardive 
de ces difficultés a conduit, tout au long de la période, à des changements réglementaires fréquents et à une 
accumulation de contraintes au déploiement des parcs, dont les pouvoirs publics nôont, que dans un second temps, 
démarré la rationalisation (efforts qui se sont poursuivis en 2016 et 2017, comme discuté dans le chapitre suivant).  
 
Dôautre part, les difficult®s de la fili¯re sont ®galement dues, de faon plus indirecte, ¨ un manque initial dôambition 
industrielle (absence de soutien ¨ un turbinier national ou dôeffort de coordination de la R&D), sans laquelle une 
mobilisation plus large des différentes parties prenantes et du grand public, en faveur de la fili¯re, nôa pas pu se 
faire (voir plus bas).  
 
Le graphique de la Figure 5 met en regard les grandes évolutions réglementaires sur la période 2002-2015 et la 
dynamique des installations. 
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Figure 5 : Comparaison entre les objectifs annuels dô®olien install® et le r®alis®, et mise en ®vidence des impacts positifs et 
négatifs majeurs sur les volumes 

 

Une politique de soutien qui a permis ¨ une fili¯re ®olienne franaise dô®merger, sans 
toutefois parvenir ¨ accompagner la naissance dôun turbinier national15 chef de file de la 
filière 
 
Quasi-inexistante au début de la période de soutien, la filière éolienne française compte en 2015 près de 600 
entreprises r®parties sur lôensemble de la cha´ne de valeur de lô®olien. Au total, en 2015, la part franaise dans le 
march® ®olien terrestre domestique sô®levait ¨ environ 56% (sur un march® dôenviron 1,8 Mdú)16. Toutefois, sur la 
phase investissement du march® terrestre domestique (estim® ¨ 1,3 Mdú), la part de march® de lôoffre franaise 
se r®duit ¨ 43%. Cela traduit le fait que, sur les maillons de la fabrication et de lôassemblage de turbines, qui 
concentrent une grande part de la valeur ajoutée de lô®olien, lôoffre franaise reste trop limit®e. Aucun fabricant 
majeur de turbines de plus de 1 MW nôa ®merg® au niveau international parmi les entreprises franaises, et les 
implantations en France de turbiniers ®trangers restent faibles. Lôoffre franaise est évidemment beaucoup mieux 
positionn®e sur les activit®s difficilement d®localisables, comme le d®veloppement, la conduite dô®tudes, les 
travaux de g®nie civil et de raccordement, ou encore lôexploitation et la maintenance. 
 
En raison de ces faiblesses de la fili¯re franaise sur les activit®s industrielles, la France nôest pas parvenue ¨ 
maximiser lôimpact en termes dôemplois de sa politique de soutien ¨ lô®olien. Toutefois, des signes encourageants 
peuvent être notés : sur le périmètre des ETP directs seuls, le ratio est passé de 7 ETP / MW en 2007 à 11 ETP / 
MW en 2015 ; un certain nombre dôacteurs de la fabrication de turbines existent et se d®veloppent sur des 
segments de marché spécifiques ; des sous-traitants industriels connaissent un succès important ¨ lôexport. De 
plus lôessor de lô®olien en mer, via les appels dôoffres de 2011, 2013 et 2016, commence ¨ dynamiser lôactivit® 
industrielle et lôemploi au niveau des zones c¹ti¯res, gr©ce ¨ lôinstallation de grands turbiniers et fabricants de 
composants étrangers. 
 
Enfin, même si le volume des exportations de la filière a progressivement augmenté (que ce soit en volume ou en 
proportion des importations) sur la p®riode, la politique de soutien ¨ lô®olien nôa contribu® que de faon limit®e ¨ 
lô®mergence et ¨ la promotion dôacteurs franais sur la sc¯ne internationale, en raison, dôune part, de 
durcissements r®glementaires qui ont limit® la port®e des objectifs de long terme affich®s, et dôautre part, dôune 

                                                      
15 Entendu comme un turbinier à capitaux majoritairement français, ayant son siège social localisé en France. 
16 Une fois retranchés les importations de biens et services des fournisseurs de rangs un et deux. 

943

1698

1842

75 88
153

494

845
783

1088
1142

1242

833 814

581

1170

932

42

693

1253
1297

0

400

800

1200

1600

2000

2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015

M
W

/a
n

Objectif médian annualisé -
éolien terrestre et en mer

Puissance annuelle raccordée
(MW)

Objectif médian annualisé -
éolien terrestre

Recours en 
conseil dôEtat 

contre tarif

Loi 

POPE 
ZDE

Loi Grenelle II 
Règle 5 mâts

Règle 500m

Loi Brottes
Suppression ZDE

Suppression 5 mâts

Entrée en 

vigueur ZDE

Juillet 2007

Nouvel arrêté 
tarifaire

Entrée en vigueur 

ICPE - Août 2011
Impact loi Brottes

(test ICPE unique /  
signature anticipée)

Effet 
dôacc®l®ration

avant ZDE

Fort essor dû à arrêté 
tarifaire de 2006

Impact à retardement ZDE

Impact ICPE

Effet rebond 
suppression 

recours

Impact positif  majeur sur les 

volumes installés

Impact négatif majeur sur 

les volumes installés

Période 3 : 2009-2012 Période 4 : 2013-2015Période 1 : 2001-2004 Période 2 : 2005-2008

- 716 MW 

Objectif éolien 

(terrestre et en mer)

Objectif éolien 

terrestre

Puissance 

installée



 
 

 

Etude sur la filière éolienne française : bilan, prospective et stratégie. Rapport final |    PAGE 16   

mise en place tardive des programmes de recherche, développement et innovation (RDI) et outils de soutien à 
lôexport. Ces diff®rents facteurs nôont pas permis de rattraper le retard pris par rapport ¨ nos voisins dans le 
d®veloppement de lô®olien et ont favoris® une domination du march® europ®en par des fabricants allemands ou 
dôEurope du nord. Ce nôest quô¨ partir de 2010 que des outils ont ®t® mis en îuvre afin de renforcer le 
positionnement des acteurs franais : grands projets de RDI, via le Programme des Investissements dôAvenir lanc® 
en 2010, Windustry France, les Clubs exports. 

Une contribution significative à la croissance du mix renouvelable et à la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques en France 
 
Si les objectifs fixés par la France en termes de puissance ®olienne install®e nôont pas ®t® atteints, lô®olien a 
contribué de façon significative à la croissance du mix renouvelable français et représente, en 2015, 3,9% de la 
production totale dô®lectricit® et plus de 22% de la production ®lectrique renouvelable française (contre seulement 
0,4% en 2002). Une analyse des donn®es historiques disponibles montre que lô®lectricit® éolienne se substitue à 
la production des centrales nucléaires et au gaz, charbon ou fioul17. Ainsi, en réduisant les importations en 
combustibles fossiles et fissiles, lô®olien contribue ¨ renforcer lôind®pendance ®nerg®tique de la France. 
 
La d®carbonation de notre ®conomie est lôun des objectifs centraux de la politique de soutien ¨ lô®olien. En ®vitant 
la production dô®lectricit® ¨ partir dô®nergies fossiles, le d®veloppement de lô®olien a vraisemblablement permis 
dô®viter lô®mission de pr¯s de 63 millions de tonnes de CO2 équivalent (MtCO2éq) cumulées en France entre 2002 
et 2015 (incluant les émissions indirectes, y compris les émissions résultant de la construction des moyens de 
production). En 2014, côest lô®mission de 9,6 MtCO2éq qui a ainsi pu °tre ®vit®e, repr®sentant environ 9% de lôeffort 
national de réduction en 2014 des émissions de gaz à effet de serre (GES) par rapport au niveau de 1990, et 
environ 22% des ®missions du secteur de production dô®lectricit® et de chauffage urbain18. Chaque kWh éolien 
produit a permis dô®viter de lôordre de 500 ¨ 600 gCO2éq.19 
 
De plus, sur la période 2002-2015, le d®veloppement de lô®olien a permis dô®viter de faon significative les 
émissions de polluants atmosphériques tels que le SO2 (autour de 127 000 tonnes évitées), les NOx (autour de 
112 000 tonnes évitées) ou encore les particules fines (autour de 3 300 tonnes évitées pour les PM2.5 et 5300 
tonnes pour les PM10). En 2013, les émissions évitées (de SO2 et NOx) repr®sentaient ainsi de lôordre de 22% ¨ 
37% du total des émissions de SO2 et NOx du secteur de production dô®lectricit®. Ce d®veloppement a ®galement 
permis dôamorcer la r®duction pour la collectivit® dôun certain nombre de risques li®s ¨ lôactivit® de production 
dô®lectricit® (risques dôaccidents industriels, risques li®s ¨ la gestion des d®chets radioactifs, risques financiers li®s 
à la volatilité des prix du carbone et des énergies fossiles). 

Des contraintes sécuritaires, sanitaires et environnementales bien intégrées à la 
r®glementation, mais des probl®matiques de rythmes de d®ploiement et dôint®gration 
locale qui persistent 
 
La politique de soutien ¨ lô®olien a d¾ tr¯s t¹t int®grer un certain nombre de contraintes découlant elles-mêmes 
dôautres politiques publiques (d®fense, sant®, pr®vention des risques et protection de lôenvironnement), cherchant 
ensuite ¨ trouver le bon point dô®quilibre entre, dôune part, la n®cessaire prise en compte de ces contraintes et, 
dôautre part, les objectifs de d®veloppement du parc ®olien. Lôam®lioration de la perception de lô®olien par les 
populations a ®t® un enjeu majeur du d®veloppement de lô®olien au cours des 15 derni¯res ann®es. Les premi¯res 
oppositions ¨ lô®olien sont li®es ¨ la perception de son insertion dans le paysage et aux craintes de g°nes sonores. 
La r®glementation a alors ®t® adapt®e pour mieux prendre en compte ces enjeux, ¨ travers la mise en îuvre de 
seuils réglementaires, de distances minimales dô®loignement (en conformit® avec les recommandations de 

                                                      
17 A partir des données historiques accessibles sur les compositions des mix électriques et sur les chroniques horaires de production et de 
disponibilité des moyens de production électriques [source RTE], et en appliquant la méthode dite du « merit-order shifting », il a été possible 
de d®terminer, heure par heure, quel moyen de production se serait substitu® ¨ lô®lectricit® ®olienne produite, si la politique de soutien nôavait 
pas ®t® mise en place. Pour plus dôinformation sur la m®thode appliqu®e et les hypothèses prises, se référer à la partie 1.B intitulée « Bilan de 
la politique de soutien », de la présente étude. 
18 MEDDE-I4CE. Chiffres clés du climat - Edition 2016. 
19 Ces estimations des ®missions ®vit®es d®coulent du mix de production auquel sôest vraisemblablement substitu®e lô®lectricit® ®olienne (ç mix 
de référence è). Lôanalyse conduite pour d®terminer ce mix de r®f®rence aboutie, en termes de poids des diff®rents moyens de production, 
aux valeurs centrales suivantes : 39% de gaz naturel, 19% de charbon, 28% de fioul, et 14% de nucléaire. Une analyse de sensibilité a été 
conduite sur la base de mix de référence plus ou moins émetteurs (se référer à la partie 1.B de la présente étude). Les montants dô®missions 
évitées sont ensuite calculés par application de facteurs dô®missions sp®cifiques aux moyens de productions identifi®s, pour chacun des 
polluants analys®s. Les facteurs dô®missions utilis®s sont issus de la Base carbone ADEME et de la base OMINEA 2017 du CITEPA. 
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lôAgence Nationale de S®curit® Sanitaire). La politique publique a ®galement soutenu les efforts de recherche 
visant à mieux les appréhender ou les limiter.  
 
Lô®valuation et la ma´trise de lôimpact sur le milieu environnant, via notamment, lôapplication de la r®glementation 
relative aux espèces protégées, a constitué un autre enjeu-cl® pour le d®veloppement de la fili¯re et est ¨ lôorigine 
de nombreux recours. Les pouvoirs publics ont, dès lors, mis en place lôobligation pour les porteurs de projets de 
conduire une ®tude dôimpact ¨ lô®tape du d®veloppement de projet, avec application de la s®quence Eviter-
Réduire-Compenser, ainsi que celle, pour les exploitants, de réaliser un suivi environnemental incluant un contrôle 
de la mortalit® de lôavifaune et des chiropt¯res. Enfin, plusieurs projets de recherche ont ®galement ®t® men®s 
entre 2007 et 2015 dans le but de fournir des outils permettant de mieux détecter, observer et remédier à la 
mortalit® de lôavifaune et des chiropt¯res, dans lôenvironnement des parcs ®oliens. 

La r®glementation applicable au d®ploiement de lô®olien a d¾ aussi prendre en compte des probl®matiques de 
conflits dôusage avec un certain nombre dôactivit®s r®galiennes et ®conomiques : observation radar, vols à basse 
altitude et télécommunications. Les exigences de fonctionnement des radars et de la navigation aérienne ont 
n®cessit® la mise en place de nouvelles r¯gles adapt®es et ont conduit au d®veloppement dôoutils partag®s 
dô®valuation des interf®rences. Des obligations techniques (balisage) ou de conception des parcs (mesures de 
r®duction tir®es des ®tudes dôimpact) ont ®galement ®t® mises en îuvre. Des programmes de recherche visant 
la réduction des perturbations induites ont par ailleurs été financés.  
 
Les mesures mises en îuvre par la politique de soutien ¨ lô®olien ont ainsi permis dôint®grer ces probl®matiques 
¨ chacune des phases de d®veloppement dôun projet. Cependant, les manifestations dôopposition locale, bien que 
minoritaires, restent un frein à lôinstallation de parcs dans certains territoires. Une comparaison internationale 
montre que ces difficult®s dôint®gration locale sont relativement saillantes en France, et la situation allemande 
r®v¯le que lôopposition locale y est plus faible, notamment du fait dôun engouement historique pour la transition 
®nerg®tique et les projets ®oliens participatifs. Ce constat invite ¨ chercher dôautres leviers dôint®gration, au-delà 
des contraintes r®glementaires, en commenant par une meilleure connaissance de lôénergie éolienne et des 
contraintes Energie-Environnement, et en mettant en valeur le caractère décentralisé des énergies renouvelables : 
outil politique pour les collectivités, gouvernance de collectifs citoyens et autres parties prenantes locales, 
aménagement et vie économique du territoire.  

Une politique de soutien qui a permis de redynamiser certains territoires dôimplantation 
 
La politique publique, par la mise en place dôune fiscalit® ®olienne sp®cifique (via lôimposition forfaitaire sur les 
entreprises de réseaux (IFER)), par lôapport dôoutils de planification pour les collectivit®s locales (ZDE et sch®ma 
r®gionaux de lô®olien (SRE)) et par la mise en îuvre, en 2015, de mesures favorisant la participation des citoyens 
et des collectivités locales dans les projets éoliens (via loi LTECV), a pu contribuer à la redynamisation des 
territoires ruraux. En fonction des caractéristiques d'un parc éolien et des taux de fiscalité votés localement, les 
retomb®es fiscales annuelles de lôimplantation de parcs ®oliens pour les collectivités locales se situent 
g®n®ralement entre 10 kú et 12 kú/MW install®, r®partis entre la commune dôimplantation, lôintercommunalit® ¨ 
fiscalité propre, le département et la région20. Ces recettes fiscales représentent une ressource non négligeable 
qui permet dôengager de nouveaux projets sociaux et environnementaux sur les territoires. Par ailleurs, on observe 
une mont®e en puissance des projets dô®nergie renouvelables participatifs : les projets portés et/ou financés par 
des collectifs citoyens et/ou des collectivit®s, fr®quents dans dôautres pays europ®ens, se multiplient aujourdôhui 
en France21. Des emplois de long terme sont ®galement cr®®s sur le territoire dôimplantation des parcs, dans les 
activit®s dôexploitation et maintenance (13% des communes interrogées et 27% des communautés de communes 
déclarent que des entreprises locales interviennent dans la maintenance des parcs). 

Un dispositif qui a entra´n® une hausse relativement limit®e de la facture dô®lectricit® 
 

                                                      
20 Chiffrage issu du « Simulateur de la fiscalité éolienne » développé par AMORCE en partenariat avec ADEME et FEE. 
21 ADEME. Quelle intégration territoriale des énergies renouvelables participatives ? Février 2016. 
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Figure 6 : Part de la CSPE attribuable ¨ lô®olien dans la facture totale dô®lectricit® dôun m®nage moyen 

 
Dôabord n®gligeable sur la p®riode 2000-2010, lôimpact de la politique de soutien ¨ lô®olien sur la facture 
dô®lectricit® des m®nages acc®l¯re sa croissance ¨ partir de 2011, mais reste relativement limit® jusquô¨ 
aujourdôhui : en 2015, la part de la Contribution au service public de lô®lectricit® (CSPE) attribuable ¨ lô®olien, dans 
la facture dô®lectricit® du consommateur final, atteint pr¯s de 3,9 ú2013/MWh soit environ 2,9 % de sa facture totale 
dô®lectricit®, comme le montre la Figure 6). 

Des bénéfices environnementaux à la hauteur des coûts associés au dispositif de 
soutien 
 
Le coût associé au développement de la filière éolienne française a été avant tout porté par les consommateurs 
dô®lectricit® via la CSPE22. Des co¾ts dôextension et de renforcement des r®seaux, li®s au d®ploiement de lô®olien, 
ont ®galement ®t® port®s par les consommateurs, via le Tarif dôutilisation des r®seaux publics dô®lectricit® 
(TURPE). Il a été, dans une moindre mesure, porté par les contribuables en raison des dépenses publiques de 
RDI associées. Toutefois, ce développement a apporté des bénéfices en termes de réduction des émissions de 
GES (émissions indirectes incluses) et de polluants atmosphériques du parc électrique. La monétarisation de ces 
b®n®fices r®v¯le quôils sont comparables voire sup®rieurs aux co¾ts en question. Ainsi, sur lôensemble de la 
période 2002-2013, les bénéfices environnementaux23 pour la collectivit® sont estim®s entre 3,1 et 8,8 Mdsú2013

24
 

pour des co¾ts du soutien ®valu®s, sur la m°me p®riode, ¨ 3,2 Mdsú2013, comme représenté dans la Figure 7. 

                                                      
22 La CSPE a été réformée. Depuis le 1er janvier 2016, un compte dôaffectation sp®ciale (CAS) Transition énergétique vient maintenant 
compenser les opérateurs au titre des surcoûts résultant des mécanismes de soutien aux énergies renouvelables (en électricité et gaz). Les 
recettes de ce CAS proviennent des taxes int®rieures sur la consommation dô®nergie (®lectricit®, gaz, produits p®troliers, et charbon). 
23 Les bénéfices environnementaux sont estimés en deux étapes : (1) une estimation des émissions évitées grâce au développement de 
lô®olien et (2) une monétarisation des coûts évitées. (1) : voir page 13, pour une discussion des ®missions ®vit®es et de la m®thode dôestimation. 
(2) : les b®n®fices de lô®olien sont ensuite mon®taris®s en appliquant un co¾t unitaire ¨ chaque unit® dô®missions ®vit®e. Pour les GES, la 
valeur tut®laire du carbone [Rapport Quinet] est utilis®e apr¯s interpolation lin®aire entre 25ú/t en 2002, 34ú2013/t en 2010 (32ú2008), et 60ú2013  

(56ú2008) en 2020. Pour les autres polluants, les fourchettes de coûts par tonne issues du rapport de lôAgence europ®enne pour lôenvironnement 
« Costs of air pollution from European industrial facilities 2008ï2012 » sont utilisées. 
24 Cette fourchette dôestimation des b®n®fices de 5,7 Mdsú refl¯te les incertitudes portant, dôune part, sur le montant dô®missions ®vit®es et, 
dôautre part, sur les co¾ts unitaires ®vit®s pour chaque tonne de polluant atmosph®rique non-®mise. Côest ce deuxi¯me facteur dôincertitude 
qui est le plus important, pesant pour 75% de lô®cart total entre les bornes basse et haute de la fourchette. 
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Figure 7 : Visualisation des résultats de l'analyse des coûts et bénéfices de la politique de soutien à l'éolien pour la période 2002-
2013 

 

3. Quelles perspectives de développement à moyen terme ? 
 
Ce chapitre examine les changements en cours et à venir en termes de structure du marché, de contexte 
r®glementaire, de technologies et de mod¯les dôaffaires, et analyse ce que ces changements signifient en termes 
dô®volution des co¾ts, dôatteintes des objectifs de d®ploiement et de structuration accrue dôune fili¯re ®olienne 
française. 

Des perspectives de croissance mondiale encourageantes pour la filière 
 
Au niveau mondial, lô®olien devrait conna´tre une forte croissance dôici 2030 avec 40 ¨ 50 GW de capacit® ajout®e 
par an dôici 2030 selon les estimations de lôAgence internationale de lô®nergie (AIE). A cette date, la puissance 
éolienne installée mondiale pourrait atteindre 1320 GW25 contre 433 GW actuellement. 
 
Cette croissance devrait être plus fortement portée par les pays émergents : 8% en moyenne annuelle pour lôAsie, 
et 9% pour lôAm®rique Latine, lôAfrique et le Moyen Orient, sur la p®riode 2014-2035. Ces taux de croissance 
sôexpliquent notamment par un contexte de hausse de la consommation ®nerg®tique. Les pays d®velopp®s, 
pr®curseurs dans le d®veloppement de lô®olien, auront ®galement une croissance forte mais plus limit®e (5% en 
moyenne annuelle sur la période) dans un contexte de maîtrise voire de réduction de la consommation électrique. 
En 2035, le parc ®olien devrait °tre concentr® ¨ 51% en Asie, 26% en Europe (contre 34% aujourdôhui) et 16% en 
Amérique du Nord. Si lô®olien terrestre devrait encore repr®senter la vaste majorité des installations à horizon 
2035, lô®olien en mer pourrait passer de 2-3% du parc aujourdôhui ¨ 10% ou plus ¨ cette ®ch®ance. 
 
La croissance du march® ®olien franais devrait sôacc®l®rer dans les prochaines ann®es, en vue dôatteindre les 
objectifs de d®veloppement fix®s par la PPE de 2016. Pour lô®olien terrestre, cela n®cessite en effet la mise en 
service nette (déduction faite des premiers parcs en fin de vie) de 1400 à 2200 MW par an entre 2017 et 2023, 

                                                      
25 AIE. World Energy Outlook 2016. Données basées sur le « New policies scénario è, sc®nario central de lôAIE.  
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contre un rythme annuel de 1150 MW en moyenne sur les trois dernières années. La PPE vise un parc terrestre 
de 15 000 MW en 2018 et, de 21 800 MW à 26 000 MW en 2023. Dans la perspective dôune atteinte de la cible 
PPE haute, et si lôon suppose un rythme de mises en service constant, le parc franais terrestre pourrait alors 
d®passer les 40 GW en 2030. La PPE pr®voit lôinstallation de 3 GW dô®olien en mer pos® ¨ ®ch®ance 2023. Si le 
rythme dôici ¨ 2023 est maintenu sur la p®riode 2023-2030, le parc ®olien en mer pos® franais pourrait sô®lever ¨ 
7 GW en 2030. Fin d®cembre 2016, 8 GW dô®olien terrestre et 3,2 GW dô®olien en mer pour lesquels les demandes 
dôautorisation ®taient en cours dôinstruction aupr¯s des services de lôEtat. 
 
La baisse des co¾ts de lô®olien en mer, lôexistence de gisements abondants et de qualité, les problématiques de 
gestion de lô®quilibre offre-demande dô®lectricit®, les opportunit®s de structuration dôune fili¯re locale, ainsi que les 
contraintes spatiales pouvant limiter le déploiement de parcs à terre sont quatre facteurs qui poussent les pays à 
promouvoir le d®veloppement de lô®olien en mer. Côest le cas avant tout de lôEurope, qui devrait ainsi rester leader 
de ce marché, avec plus de 60% du parc installé en mer à 203026.  
 

Des acteurs qui doivent relever un ensemble de défis technologiques et poursuivre la 
baisse des coûts27

 

 
La première série de défis consiste à construire et à exploiter des turbines à la fois plus fiables et plus performantes 
et ¨ allonger leur dur®e de vie, avec lôobjectif dôaboutir simultan®ment ¨ une hausse du productible par turbine et 
¨ une baisse des co¾ts de production du MWh. Tout dôabord, il sôagit de concevoir et de produire des composants 
de plus grandes dimensions (m©ts plus hauts, pales plus longues, etc.) afin dôaugmenter la puissance unitaire des 
turbines et/ou de maximiser le productible sur des sites peu ventés (éolien « toilé »28). Les principales innovations 
sur les turbines concernent les matériaux, le contrôle commande, les génératrices ou les fondations ou flotteurs 
en mer. Dôautre part, le d®veloppement du suivi de lôusure en temps r®el doit permettre le recours ¨ la maintenance 
préventive et ainsi permettre une augmentation de la fiabilité et de la performance et un allongement de la durée 
de vie des machines. 
 
Sur le plan du développement et de lôexploitation des sites, en am®liorant la pr®cision et la mobilit® des outils de 
mesure, et en augmentant la fiabilit® des outils de mod®lisation, les acteurs de lôinnovation visent ¨ am®liorer la 
prédictibilité du productible à court, moyen et long terme. A court terme, une meilleure prédictibilité facilite, pour 
les gestionnaires de r®seau, lôint®gration des ®oliennes au syst¯me ®lectrique. Sur le long terme, lôam®lioration de 
lôestimation du gisement permet de r®duire lôincertitude autour de lô®valuation du productible. 
 
Enfin, des d®fis sp®cifiques aux probl®matiques dôint®gration territoriale doivent °tre relev®s, dans le but de mieux 
appr®hender les impacts sur lôavifaune et de d®velopper les solutions techniques limitant les interf®rences radars.  
 
Au-del¨ de ces innovations technologiques, lôoptimisation des processus (logistique, fabrication) et la 
standardisation des produits, devraient participer de la diminution attendue des co¾ts de lô®olien. Le potentiel de 
réduction des coûts est plus ®lev® pour lô®olien en mer qui devrait b®n®ficier du retour dôexp®rience des premiers 
parcs installés, en France et dans les autres pays, notamment en matière de standardisation du développement, 
des m®thodes dôinstallation ainsi que des processus de production de composants, dôoptimisation de lôexploitation 
et de la maintenance. Si lôensemble des innovations technologiques et des leviers logistiques et financiers de 
réduction des coûts sont actionnées, le coût complet moyen du MWh éolien en France atteindrait en 2030 
(raccordement inclus) : 42 ú/MWh ¨ terre, 54 ú/MWh en mer (®olienne pos®e) et 62 ú/MWh en flottant sur une 
dur®e de vie de 30 ans.  A cet horizon, lô®olien serait donc lôune des technologies au co¾t de production unitaire 
le plus faible. 

Une évolution de la structure géographique de la demande et une croissance globale du 
marché éolien qui impactent la stratégie des acteurs en place  
 

                                                      
26 IRENA. Offshore wind outlook 2016. 
27 Pour une présentation détaillée des innovations technologiques attendues  ̈court, moyen et long termes dans le secteur de l'®olien terrestre 

et de l'®olien en mer, et une traduction de ces innovations en termes de r®duction des co¾ts d'investissement ou d'op®ration et de maintenance, 
se r®f®rer ¨ lô®tude ADEME Caract®risation des innovations technologiques du secteur de lô®olien et maturit®s des fili¯res de 2017. 
28 Les éoliennes dites « toilées » se caractérisent par une surface spécifique (ou indicateur de captage de la ressource qui se calcule en 
divisant la surface balayée par les pales par la puissance nominale de la turbine) relativement élevée. Ces éoliennes sont particulièrement 
adaptées pour les sites peu ventés, dans la mesure où elles démarrent à des vitesses inférieures aux modèles classiques. Ces installations 
atteignent des facteurs de charge plus élevés. 
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Plusieurs tendances lourdes dans lô®volution de la structure de la fili¯re devraient ainsi se poursuivre. Les 
développeurs devraient continuer leur internationalisation, afin de cibler les marchés les plus prometteurs, en 
rachetant des concurrents locaux ou en créant des filiales. Cette internationalisation va de pair avec une 
consolidation des acteurs au niveau europ®en, notamment dans le march® de lô®olien en mer. On observe 
®galement quôen Europe et en France, de plus en plus dôacteurs purement financiers (banques dôinvestissement, 
fonds) entrent au capital de projets encore en d®veloppement ou dont lôexploitation vient à peine de démarrer.  
 
Pour les turbiniers, la tendance à la concentration du marché pourrait se poursuivre afin de générer davantage 
dô®conomies dô®chelle, dans un contexte o½ la taille des parcs augmente et o½ le passage ¨ des m®canismes 
dôappels dôoffres se g®n®ralise, n®cessitant une surface financi¯re et mutualisation des risques entre projets plus 
importantes. Ces turbiniers devraient continuer ¨ sôadapter pour p®n®trer les march®s les plus porteurs, 
notamment en Asie, via le d®veloppement dôusines locales. Cette tendance ne devrait n®anmoins pas emp°cher, 
en France, le d®veloppement dôautres acteurs sur de nouveaux segments de march®, comme les mod¯les de 

moindre puissance (< 2 MW), moins hauts, ou adaptés à des conditions dôexploitation sp®cifiques (zones 
cycloniques, réseaux électriques défaillants, etc.).  
 
La structuration des acteurs de la maintenance devrait continuer pour répondre de manière optimisée à la 
demande, en offrant un guichet unique sur une plus grande variété de technologies. Par ailleurs, les développeurs 
et les exploitants indépendants pourraient progressivement développer leur offre de services de maintenance 
dans les régions où ils sont présents, avec des entreprises qui commencent à maîtriser les opérations de 
maintenance de niveau 2, jusquôici r®alis®es par les turbiniers. 

Dispositif de soutien, gestion des parcs en fin de contrat, intégration au marché de 
lô®lectricit® : la nouvelle g®n®ration des mod¯les dôaffaires pour lô®olien 
 
2016 et 2017 ont vu la mise en place de deux nouveaux dispositifs de r®mun®ration pour lô®olien terrestre : le 
compl®ment de r®mun®ration se substitue au tarif dôachat r®glement®. Le compl®ment de r®mun®ration est 
attribué par voie de guichet ouvert pour les parcs de 6 éoliennes ou moins ; il est attribu® par voie dôappels dôoffres 
pour les parcs de plus de 7 éoliennes. Pour les producteurs, le complément de rémunération se traduira par une 
r®mun®ration issue de la vente directe sur le march® de gros de lô®lectricit®, compl®tée par une prime variable 
devant permettre de couvrir les coûts complets de la filière.  
 
Ces ®volutions vont vraisemblablement sôaccompagner dôun accroissement de la comp®tition entre acteurs et 
dôune am®lioration de lôefficience de la politique de soutien. Lôarriv®e en fin de vie des premiers parcs devrait 
®galement conduire ¨ lôapparition de nouveaux mod¯les dôaffaires et activit®s. Les interm®diaires sur le march® 
de lô®lectricit® vont monter en puissance, pour r®aliser les activit®s dôagr®gation r®pondant ¨ la sortie de lôobligation 
dôachat pour les premiers parcs et ¨ la mise en place du compl®ment de r®mun®ration, et les activit®s de fourniture 
de services dô®quilibrage, sur les march®s de capacit® et de r®serves (flexibilit® dite ç à la baisse »). 
 
Cependant, le développement de la gestion de la fin de vie devrait constituer le segment le plus générateur 
dôemplois pour la fili¯re, avec un march® estim® ¨ environ 7 GW par an en Europe entre 2020 et 203029. La gestion 
de la fin de vie des parcs représente un relais de croissance à part entière. Le marché du renouvellement devrait 
compléter le marché des nouvelles installations dans les prochaines années et porter une partie de la croissance 
du secteur éolien : en Europe, la puissance annuelle en renouvellement pourrait dépasser 5 GW par an à partir 
de 2025. Le renouvellement devrait permettre de faciliter lôatteinte des objectifs de production dô®lectricit® 
renouvelable. Par ailleurs, la prise en charge des parcs arrivés en fin de vie ouvre des opportunités relatives à la 
cr®ation de nouvelles activit®s de valorisation des d®chets (du d®mant¯lement jusquô¨ leur revalorisation), 
reposant sur la mise en place de logistiques spécifiques. 
 
Lôautoconsommation pourrait se d®velopper sur des secteurs tr¯s cibl®s, en lien avec les secteurs agricoles ou 
industriels. Il en est de même de la mise en place de contrats gré-à-gr® dôachat dô®lectricit® de long terme, qui 
pourraient être signés directement entre les producteurs et les gros consommateurs industriels ou tertiaires. Enfin, 
de nouveaux services pourraient profiter de lôinfrastructure que repr®sentent les parcs ®oliens, sans lien avec la 
production dô®nergie (installation dô®quipements de t®l®communications, ou dôobservation m®t®o sur les 
éoliennes).  
 

                                                      
29 Considérant une durée de vie de 20 ans des parcs et le développement éolien en Europe depuis 2000 
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Au-delà des objectifs techniques : des enjeux prioritaires relatifs au soutien à la montée 
en comp®tences et ¨ lôadaptation du cadre r®glementaireé  
 
Le vote de la LTECV et lôofficialisation de la PPE en octobre 2016, ainsi que la publication de lôarr°t® du 6 mai 
2017 fixant les conditions du compl®ment de r®mun®ration et du cahier des charges de lôappel dôoffres terrestre 
sont autant dô®l®ments qui apportent une visibilit® nouvelle sur les volumes et les r®mun®rations. Les objectifs 
éoliens à 2018 et 2023 répondent aux objectifs Energie-Climat en constatant les qualités environnementales, 
®conomiques et sociales de lô®olien. Lôatteinte de ces objectifs n®cessite un rythme de mise en service sup®rieur 
à la tendance historique, tout en assurant les qualités environnementales et sociales des projets. Avec 1419 MW 
raccord®s, lôann®e 2016 marque une ann®e record et semblent indiquer que les efforts de simplification entrepris 
par les pouvoirs publics commencent à porter leurs fruits, même si le maintien à un tel niveau dans les années à 
venir reste incertain. 
 
La LTECV reflète une volonté politique nationale de soutenir les investissements participatifs et leur apporte un 
cadre plus favorable. Cela traduit la prise de conscience de lôimportance pour les ®lus et les collectivités de monter 
en comp®tence et de disposer dôoutils permettant dôagir concr¯tement sur la transition ®nerg®tique, dont lô®olien 
constitue un pilier. Les pouvoirs publics, et en particulier lôADEME, accompagnent les r®seaux dôanimation et 
mettent à la disposition des collectivit®s des outils et guides m®thodologiques. LôADEME travaille ®galement ¨ la 
demande du minist¯re de la Transition ®cologique et solidaire avec la Caisse des D®p¹ts et dôautres partenaires, 
pour aboutir ¨ la mise en place dôun fonds dôinvestissement dont la mission serait de cofinancer les projets dits 
« citoyens » dans les étapes amont du développement. Les tout derniers appels dôoffres dô®nergie renouvelable 
intègrent un bonus pour les projets participatifs. La Charte AMORCE-FEE pour le développement éolien est 
également un outil de bonnes pratiques qui devrait permettre de développer la confiance entre les parties 
prenantes. 
 
Au niveau des proc®dures dôautorisation, certaines mesures de simplification adopt®es ces derni¯res ann®es 
devraient avoir un impact positif sur la fili¯re ¨ court terme. Lôautorisation environnementale (AE) 30, entrée en 
vigueur le 1er mars 2017, permet de simplifier le cadre réglementaire en vigueur et de diminuer les délais 
dôinstruction des projets (le d®lai-cible dôinstruction que les services d®centralis®s doivent ¨ terme respecter est 
de 10 mois), sans diminuer le niveau de protection offert aux populations et ¨ lôenvironnement contre les ®ventuels 
impacts des parcs. La mise en place de lôAE permet ®galement de regrouper les recours possibles au niveau dôun 
document unique, et dôencadrer les d®lais pour d®poser un recours ¨ 4 mois. Il est également à noter que la 
LTECV limite désormais les délais maximums de raccordement des installations à 18 mois, à partir de la signature 
de la convention de raccordement. Un suivi des r®alisations para´t indispensable pour conna´tre lôimpact effectif 
de cette mesure sur les temps de développement des parcs. 
 
Les pouvoirs publics ont ®galement commenc® ¨ r®pondre ¨ la demande de plus de transparence dans lô®valuation 
de lôinterf®rence radars : un outil partagé existe maintenant pour les radars météorologiques. Une initiative 
similaire est en cours, en rapport aux radars de la Défense. Par ailleurs, les efforts de RDI pour développer des 
éoliennes dites « furtives » doivent être poursuivis. Le Ministère de la Défense a aussi entrepris de réduire 
lôemprise des zones de manîuvre et dôentra´nement de lôaviation militaire. 
 
En ce qui concerne lô®olien en mer, le cadre réglementaire applicable au raccordement ainsi que la procédure 
dôappel dôoffres (AOs) ont connu des ®volutions importantes, visant ¨ réduire les délais de développement et les 
coûts des projets. Le décret n°2017-628 du 26 avril 2017 fixe le bar¯me dôindemnisation en cas de retard du 
raccordement au r®seau de transport dô®lectricit® dôune installation dô®nergie renouvelable en mer. Une 
modification l®gislative est ¨ lô®tude pour ®tendre la couverture tarifaire des indemnit®s vers®es en cas dôavarie 
des infrastructures de transport en phase dôexploitation. Dans le cadre de la nouvelle proc®dure dôAOs, les 
pouvoirs publics ont entrepris un « dérisquage è des sites par la r®alisation, en amont de lôappel dôoffres, de 
certaines ®tudes, dans lôobjectif dôaccro´tre lôinformation disponible pour tous les candidats. Une nouvelle 
procédure, dite du « dialogue concurrentiel », a également été mise en place, pour permettre des échanges avec 
les candidats pré-sélectionnés, en amont de la publication du cahier des charges. 
 
Enfin, dans lôobjectif de maintenir les meilleures qualit®s environnementales, les retours dôexp®rience du parc 
éolien actuellement en op®ration doivent pouvoir °tre capitalis®s. Ainsi, lôobservation et le suivi environnemental 
du parc ®olien doivent se poursuivre afin dôobjectiver son impact sur lôavifaune et les chiropt¯res et dôam®liorer la 

                                                      
30 Lôautorisation environnementale prend le relai de jusquô¨ 12 autorisations administratives selon les fili¯res renouvelables. Concernant la 
fili¯re ®olienne, lôautorisation environnementale acte la suppression du permis et permet de regrouper les possibilit®s de recours à un document 
unique. Elle prend la suite de lôautorisation unique qui avait ®t® g®n®ralis®e avec la LTECV. 
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cohabitation : le Museum national dôhistoire naturelle est dor®navant en charge de centraliser ce suivi. Dôautre 
part, dans un contexte où les premiers parcs arrivent en fin de vie, le renouvellement des sites éoliens doit pouvoir 
être anticipé dans ses dimensions techniques, environnementales et réglementaires, en prenant en compte la 
diversit® des configurations rencontr®es. Ce nouveau segment se pr®sente comme une opportunit® dôoptimiser 
lôutilisation technico-®conomiques de ces sites existants et dôassurer la meilleure cohabitation avec les populations 
et le milieu environnant. 

éet promotion dôune structuration industrielle accrue 
 
Que cela soit sur le principal segment du marché terrestre (turbines de 3MW) ou sur le marché des turbines en 
mer de forte puissance, les conditions ne semblent pas r®unies au sein de lôindustrie franaise pour quôun turbinier 
national puisse se positionner en leader de la fili¯re, et °tre en capacit® dôint®grer le top 10 des turbiniers mondiaux. 
En revanche, il semble plus probable que de nouveaux entrants puissent se positionner sur des segments 
secondaires, délaissés par les plus grands turbiniers31. La strat®gie de localisation de lôactivit® li®e ¨ lô®olien en 
mer en France, qui rencontre d®j¨ quelques succ¯s, devrait aboutir ¨ de nouvelles implantations ¨ lôavenir. 
 
Etant donn® les ®volutions technologiques et strat®giques, le paysage industriel franais pourrait sôappuyer en 
premier lieu sur un renforcement de la coop®ration et des groupements dôentreprises visant ¨ r®server une plus 
grande place aux démonstrateurs dôinnovations, ¨ valoriser le savoir-faire français sur la scène internationale et à 
accro´tre le recours aux fournisseurs franais par les turbiniers internationaux. Ensuite, lôoffre franaise pourrait 
saisir les opportunités existant sur de nouveaux segments de marché et activités en émergence. Cela passe 
premi¯rement par le d®veloppement dôune offre sur certains mod¯les dô®oliennes (®oliennes terrestres plus 
adaptées à des sites sous contraintes, éoliennes maritimes flottantes). Deuxièmement cela passe par le 
d®veloppement des activit®s sur lôaval du cycle de vie des machines, le d®mant¯lement et le recyclage des 
éoliennes. 

4. Quelles retombées économiques de long terme ? 
 

Ce chapitre évalue les retombées macro-économiques de long terme associées à différents scénarios de 
d®ploiement de lô®olien, pour lesquels, diff®rentes hypoth¯ses sont prises en termes de structuration industrielle 
de la fili¯re ®olienne sur le territoire national et de p®n®tration de lô®olien en mer dans le mix. Un sc®nario de 
référence32 et trois variantes sont mod®lis®es, ¨ lôaide du mod¯le macro-®conomique multisectoriel dô®valuation 
des politiques énergétiques et environnementales (ThreeME33),  Des projections de lôemploi sectoriel direct et 
indirect, et de certaines recettes fiscales locales, sont également produites sur la base de ces différents scénarios. 
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Scénario de référence 

¶ Part de lô®olien en mer dans lô®lectricit® ®olienne à 
12% et coût moyen pondéré du MWh éolien bas ;  

¶ Propension à importer de la filière éolienne 
constante par rapport ¨ lôhistorique (50% pour le 
terrestre et 35% pour le maritime). 

 
Scénario « Maritime » 

¶ Part de lô®olien en mer dans 
lô®lectricit® ®olienne à 50% et 
coût moyen pondéré du MWh 
éolien élevé ;  

¶ Propension à importer constante 

Structuration 
accrue de la 

filière 
française 

¶  
Scénario « Imports faibles » 

¶ Part de lô®olien en mer ¨ 12% ;  

¶ Propension à importer de la filière éolienne en 
diminution (10% pour le terrestre et 9% pour lô®olien 
en mer). 

¶  

¶  
Scénario « Maritime - imports 

faibles » 

¶ Part de lô®olien en mer ¨ 50% ;  

¶ Propension à importer en 
diminution  

¶  
Figure 8 : Description des 4 sc®narii de d®ploiement de lô®olien ¨ horizon 2050 

                                                      
31 Côest notamment le pari que fait un industriel comme POMA, qui vise le march® des turbines comprises entre 1 et 3 MW, plus adaptées aux 
sites sous contraintes. Lôentreprise esp¯re ¨ terme se forger une place ¨ lôinternational sur ce march®, notamment dans les pays en 
développement, et dans les pays connaissant des contraintes importantes sur la taille des éoliennes. La maîtrise de ces technologies (turbines 
de 1 et 3 MW) pourrait ¨ long terme permettre la proposition dôoffres pour le principal segment du march® terrestre. 
32 Le sc®nario de r®f®rence (d®taill® dans le rapport) est celui dôun mix 80% renouvelable correspondant ¨ la variante basse de lô®tude ç Mix 
électrique 100% renouvelable ? Analyses et optimisations » (ADEME, 2016).  
33 Outil de mod®lisation d®velopp® par lôObservatoire franais des conjonctures ®conomiques, en collaboration avec lôADEME. 
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Un effet sur le produit intérieur brut qui reste négligeable 

 
La comparaison des résultats associés aux différentes variantes montre que les variables macroéconomiques 
(emplois, produit intérieur brut (PIB), revenu disponible, etc.) sont peu sensibles aux chocs introduits sur la 
propension à importer de la filière (reflétant une structuration accrue de la filière) et sur ses coûts moyens de 
production (reflétant une pénétration accrue de lô®olien en mer, plus co¾teux), et ce en raison du poids limité de 
la fili¯re dans lô®conomie franaise. N®anmoins, les r®sultats confirment certaines tendances en termes de 
direction de ces effets. 

 
Figure 9 : Evolution du PIB (écart au scénario de référence) 

 
La r®duction du taux dôimport de la fili¯re ®olienne ï et donc la localisation accrue de la production sur le territoire 
national ï conduit ¨ un impact expansif sur lô®conomie franaise, via lôam®lioration de sa balance commerciale. 
Accompagn® dôune structuration accrue de la fili¯re sur le territoire, lôaccroissement de la part de lô®olien en mer, 
a un impact macro®conomique positif. Lôeffet r®cessif dôun rench®rissement de lô®lectricit® est alors plus que 
compens® par lôeffet expansif dôune am®lioration de la balance commerciale. Lô®volution de la balance 
commerciale explique la quasi-totalité des impacts constatés précédemment sur le PIB. Toutefois, ces impacts 
estim®s nôont quôune magnitude tr¯s limit®e, en de¨ du centi¯me de point de PIB. La localisation de la filière 
®olienne en France a par ailleurs un impact positif sur lôemploi total.  

Des niveaux de recettes fiscales locales et dôemploi ®oliens qui augmentent fortement 
 
Dôun point de vue macro-®conomique, lôexamen des trois variantes r®v¯le quôune structuration accrue de la fili¯re 
éolienne pourrait représenter un gain net de 10 000 à 13 000 ETP par rapport au scénario de référence, au plus 
fort de lôintensit® du d®ploiement de la fili¯re entre 2030 et 2035. Le choix de lô®olien en mer nôest facteur 
dôexpansion de lôemploi salari® que sôil est combin® avec une localisation accrue de la fili¯re en France. Ces gains 
restent n®gligeables relativement ¨ lôemploi total dans lô®conomie franaise. 
 
En revanche, une analyse de lôemploi sectoriel montre des variations significatives, relativement au niveau 
dôemploi actuel de la fili¯re. A lôhorizon 2050, la fili¯re ®olienne pourrait repr®senter 60 000 ETP directs et indirects 
dans le sc®nario de r®f®rence, dont 29 000 ETP dans lôexploitation et la maintenance et 31 000 ETP dans les 
activit®s li®es ¨ la phase dôinvestissements (hors activit®s orient®es ¨ lôexportation) (Figure 10), ce qui 
repr®senterait un quintuplement par rapport au niveau dôemploi actuel dans la fili¯re (¨ 11 600 ETP hors 
exportations). Les emplois de fabrication de composants destinés à être exportés, non comptabilisés dans les 
projections de cette étude, pourraient constituer une part non n®gligeable dôemplois suppl®mentaires.  
 
Par ailleurs, la structuration accrue dôune fili¯re domestique, dôune part, et la proportion plus importante dô®olien 
en mer, dôautre part, ont tous les deux un effet ¨ la hausse sur les emplois directs et indirects dans la filière. Les 
hausses observées ne portent néanmoins pas sur des emplois de même nature. Dans le premier cas, ce sont 
uniquement les emplois liés aux investissements, en particulier industriels, qui sont favorisés. Dans le deuxième 
cas, le gain porte ®galement sur lôexploitation et la maintenance. Enfin, si on cumule une structuration accrue de 
la fili¯re ¨ une p®n®tration plus importante de lô®olien en mer, ce sont environ 93 000 ETP directs et indirects, que 
la filière pourrait compter à horizon 2050, soit une multiplication par huit du niveau de 2015 (hors exportations). 

-0,01%

0,00%

0,01%

0,02%

0,03%

0,04%

0,05%

0,06%

2023 2035 2050

Imports faibles Maritime Maritime - imports faibles



 
 

 

Etude sur la filière éolienne française : bilan, prospective et stratégie. Rapport final |    PAGE 25   

 
Figure 10 : Evolution des ETP directs et indirects li®s aux activit®s dôinvestissement (gauche) et aux activit®s dôexploitation-
maintenance (droite) dans la filière éolienne, par scénario34 

 
Dôautre part, si on suppose le maintien ¨ cet horizon 2050 dôun niveau et dôune forme de fiscalit® locale sur les 
entreprises similaires ¨ lôIFER et ¨ la taxe sur les ®oliennes maritimes (TEM), les recettes fiscales pour les 
collectivit®s locales seraient en forte hausse sur la p®riode. Dôune enveloppe de plus de 70 Mú en 2015, IFER et 
TEM pourraient repr®senter entre 645 Mú (sc®nario de r®f®rence) et 726 Mú (sc®nario maritime). Une p®n®tration 
accrue de lô®olien en mer a un impact limit® sur le montant global des recettes, mais voit la part provenant de la 
TEM passer de 12% à 58%.  

5. Quel r¹le pour lôADEME dans une strat®gie nationale de lô®olien ? 
 
Au-del¨ dôun objectif dôinstallation de capacit®s et de production dô®lectricit® ®olienne, la politique de soutien ¨ 
lô®olien sôest progressivement enrichie, au cours des 15 derni¯res ann®es, dóobjectifs compl®mentaires, en accord 
avec les objectifs dôautres politiques publiques (défense, santé, prévention des risques et protection de 
lôenvironnement) de la France. Ces objectifs de la politique de soutien ¨ lô®olien peuvent °tre rattach®s ¨ deux 
enjeux majeurs pour la filière : lôalignement des rythmes annuels dôinstallations sur les objectifs PPE et la 
maximisation de la valeur sociale et ®conomique associ®e au d®ploiement de lô®olien.  
 

 
Figure 11 : Objectifs de la politique publique et enjeux de filière 

 

                                                      
34 Les ETP associés aux renouvellement des parcs sont inclus dans les estimations des activit®s dôinvestissements. 
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économiques ou militaires, et le milieu environnant

ÅOptimiser le coût du dispositif de soutien 

ÅStructurer une filière industrielle française pour améliorer la balance 
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Des actions de développement de lôexpertise et dôint®gration locale des projets qui 
visent une acc®l®ration des rythmes annuels dôinstallation de MW ®oliens 
 
Lôalignement des rythmes annuels dôinstallation de MW ®oliens avec les objectifs fix®s par les pouvoirs publics 
(PPE et LTECV) n®cessite de raccourcir les d®lais de d®veloppement des projets et dôaugmenter le flux de projets 
entrant en développement. Dans cette optique, la poursuite des efforts déjà engagés de rationalisation des 
proc®dures et la facilitation de lôint®gration territoriale des projets constituent les deux principaux axes sur lesquels 
les acteurs de la fili¯re et les pouvoirs publics devront sôappuyer. 
 
Pour cela, il semble indispensable de lancer une s®rie dô®tudes sur les retours dôexp®rience des projets ®oliens 
en mer développés en Europe du Nord, sur un état des lieux des recours déposés contre les projets éoliens en 
France, et sur les offres de raccordement alternatives permettant dôint®grer des parcs ®oliens ¨ moindre co¾t. Ces 
®tudes seront sources dôenseignements sur les évolutions pouvant amener à un raccourcissement des délais de 
développement des parcs, terrestres et en mer. 
 
Afin de mieux concilier d®ploiement ®olien et am®nagement du territoire, et ainsi faciliter lôint®gration locale des 
projets, lôADEME propose de mettre lôaccent sur la mont®e en comp®tences du grand public et des collectivit®s 
locales, ¨ travers le d®veloppement dôune plateforme dôinformation rassemblant des donn®es objectives sur 
lôensemble des probl®matiques aff®rentes ¨ la fili¯re,  la diffusion des outils de planification existants, et le 
renforcement de nos connaissances sur les impacts potentiels de lô®olien (notamment sur la biodiversit® et sur les 
prix de lôimmobilier). Ces actions sôaccompagneront dôactions de communication pour partager le plus largement 
les informations sur lô®olien. 

Des actions de soutien ¨ la structuration de la fili¯re et ¨ lôappropriation des projets par 
les acteurs locaux qui visent une maximisation de la valeur sociale et économique 
 
La maximisation des retombées socio-économiques associées au développement de la filière éolienne est 
désormais explicitement recherchée par les pouvoirs publics. Cette maximisation passe, à une échelle macro-
®conomique, par la cr®ation dôemplois et de valeur ajout®e, et par une amélioration de la balance commerciale de 
la fili¯re. Elle passe ®galement, ¨ lô®chelle locale ou r®gionale, par une plus grande appropriation des projets et 
de leurs retomb®es (®conomiques, fiscales, de mont®e en comp®tences) par lô®cosyst¯me territorial. 
 
Une structuration accrue de la filière ne sera pas possible sans une implication forte des acteurs de la filière et de 
leurs représentants (notamment pour renouveler les actions des clusters ou initiatives comme Windustry France). 
Toutefois, lôADEME peut jouer un rôle moteur dans : (1) la coordination et le renforcement de la recherche dans 
lô®olien, (2) le soutien aux entreprises innovantes, et (3) lô®valuation de lôopportunit® dôint®grer des crit¯res sociaux 
et environnementaux dans les appels dôoffres afin de favoriser lô®cosyst¯me industriel local. 
 
Une plus grande appropriation des projets et de leurs retombées par les acteurs locaux nécessite une collaboration 
étroite entre développeurs et collectivités tout au long de la vie des projets et une plus grande implication des 
populations locales ï de la simple participation aux processus de concertation jusquô¨ la contribution au 
financement et/ou portage de projets. Dans cette optique, lôADEME a un r¹le d®cisif ¨ jouer en favorisant la 
diffusion des chartes de bonnes pratiques existantes (charte AMORCE-FEE) et en assurant la mise en place 
dôactions de soutien ¨ lôamorage et au d®veloppement de projets éoliens portés par des collectifs citoyens et des 
collectivités. 
 
La mise en îuvre de ces actions n®cessitera la mobilisation de lôensemble des partenaires de lôADEME et leur 
succès sera grandement dépendant des actions complémentaires que pourront mettre en îuvre les acteurs de 
la filière (syndicats, clusters notamment), les collectivités locales ou encore les pouvoirs publics. Afin de mobiliser 
lôensemble de ces parties prenantes sur le suivi et lô®valuation de la politique de soutien, sur les actions 
mentionnées précédemment, et sur la co-construction dôactions compl®mentaires, la mise en place et lôanimation 
dôun comit® strat®gique de fili¯re, au niveau national, appara´t prioritaire. 
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Enjeux Axes de travail de lôADEME pour lô®olien 

Gouvernance 
générale 

Développement des instances de gouvernance et de dialogue stratégique de la filière 

Aligner le rythme 
des MW sur 

objectifs 

Simplification des procédures et anticipation des besoins 
- Etude sur les retours dôexp®rience des projets ®oliens en mer dôEurope du Nord 

- Etat des lieux des recours déposés contre les projets éoliens en France 
- Etude sur les offres de raccordement alternatives 

Aménagement du territoire et intégration locale 
- Montée en compétences du grand public et des collectivités locales 

- Renforcement de nos connaissances sur les impacts potentiels  

Maximiser la 
valeur sociale et 

économique 

Structuration de la filière éolienne française 
- Coordination et renforcement de la recherche dans lô®olien 

- Soutien aux entreprises innovantes,  
- Evaluation de lôopportunit® dôint®grer des crit¯res sociaux et environnementaux dans les AOs 

Facilitation de lôappropriation locale des projets 
- Diffusion des chartes de bonnes pratiques existantes  

- Mise en place dôactions de soutien ¨ lôamorage et au développement de projets éoliens citoyens 

 
Figure 12 : Synthèse des axes de travail ADEME en réponse aux enjeux identifiés 
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Partie 1.A. ï Etat des lieux de la filière éolienne en 
France et ¨ lôinternational 

INTRODUCTION 
 
Lôobjectif du pr®sent rapport est dô®tablir un ®tat des lieux de la fili¯re ®olienne en France et dans le monde, 
couvrant lôoffre sur lôensemble des maillons de la cha´ne de valeur et la demande du march®. Ce document d®taille 
dans quel contexte international la fili¯re franaise ®volue, et comment ses acteurs sôy positionnent. Le livrable 
sôorganise en quatre sections : 

1. Section I : un ®tat des lieux international de la cha´ne de valeur de lô®olien : cette partie vise dôune 
part à analyser les march®s ®oliens mondiaux de lôinvestissement et de lôexploitation-maintenance et sa 
dynamique, et dôautre part ¨ d®finir et caract®riser chaque maillon de la cha´ne de valeur, en termes 
dôemplois, de cr®ation de valeur, et de dynamiques g®n®rales du march®. Pour chaque maillon, le 
positionnement des entreprises françaises sera analysé pour identifier ceux où les français sont les plus 
présents ou qui pourraient être porteurs à moyen terme. 

2. Section II : un état des lieux de la filière éolienne française en 2015 : établissant, pour chaque maillon 
de la chaîne de valeur, une cartographie régionale des acteurs, et une évaluation de la taille du marché 
français, des importations, du niveau de la production (à destination du marché domestique et export) 
ainsi que des emplois associés. Ces estimations sont produites à partir des r®sultats dôune enqu°te 
réalisée en 2016 ainsi que de données tirées de la statistique publique.  

3. Section III : une analyse du coût complet de production du MWh du grand éolien terrestre en France 
et sa sensibilité à un certain nombre de paramètres. Des analyses moins détaillées sont conduites sur 
lô®olien en mer et le petit ®olien. 

4. Section IV : un benchmark international des sept principaux pays producteurs dô®nergie ®olienne 
(Allemagne, Royaume-Uni, Espagne, Etats-Unis, Brésil, Inde, Chine), offrant une analyse transverse et 
des points de comparaison avec la situation franaise dans lôobjectif dôen dôidentifier les bonnes pratiques 
en termes de politiques de soutien, de stratégies industrielles et de mod¯les dôaffaires. 
 

Les analyses de ce livrable ont été menées en confrontant des informations issues de plusieurs sources (cf. 
Bibliographie) :  
 

- des études internationales publiques, publi®es par les instituts d®di®s ¨ lô®nergie ou ¨ lô®olien, recensant 
les coûts liés aux différents maillons, la teneur en emplois, les marchés des différents pays, les 
perspectives de puissance installée par filière (Global Wind Energy Council GWEC, World Wind Energy 
Association WWEA, WindEurope Europe (ex-EWEA), International Renewable ENergy Association 
IRENA, European Wind Energy Technology Platform, Eurobserver, Office Franco-Allemand pour la 
Transition Energ®tique (OFATE)é) ; 

- des entretiens menés avec des experts de chaque pays étudié sur les spécificités du marché éolien, des 
mesures en place ou à venir, et des stratégies des acteurs dans leur pays (cf. Annexe 2 pour la liste des 
entretiens réalisés) ;  

- une enquête quantitative réalisée par In Numeri, portant sur les activités des acteurs français de 
lô®olien35 ; 

- des informations publiques mises à disposition par les entreprises impliquées dans les marchés 
éoliens : développeurs, turbiniers, fabricants. 

 
Ces informations ont ®t® compil®es et analys®es pour pr®senter dôune part une vision agr®g®e de la cha´ne de 
valeur par maillon avec lôensemble des informations-cl®s pour comprendre chaque march®, dôautre part une vision 
consolidée des acteurs français présents sur le marché, et enfin une synthèse des pays étudiés mettant en avant 
les éléments-clés de leur stratégie ainsi que des bonnes pratiques applicables au modèle français.  
  

                                                      
35 Recoup®e avec les donn®es de lôObservatoire de lô®olien 2016 de Bearing Point / FEE 
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1. ETAT DES LIEUX INTERNATIONAL 
 
Lôindustrie ®olienne sôest fortement d®velopp®e depuis une quinzaine dôann®es, devenant une source 
dôemplois et un relais de croissance significatif pour un grand nombre de secteurs dôactivit®s, ¨ lô®chelle 
internationale ainsi quôen France : ingénierie, fourniture de matières transformées, fabrication de composants, 
logistique de grands projets. La première section de ce livrable vise à dresser un état des lieux de la filière éolienne 
au niveau international et à identifier la place que les acteurs français y occupent. Il offre une caractérisation du 
march® ®olien suivant diff®rents agr®gats techniques et ®conomiques, avant de pr®senter lôensemble des secteurs 
dôactivit®s impliqu®s tout au long de la cha´ne de valeur de la fili¯re ®olienne. Pour chaque secteur, seront 
présentés :  

- une description des activités réalisées qui permettra de mieux comprendre le profil des acteurs 
concernés, 

- un bilan des acteurs présents sur les marchés internationaux et de leur part de marché, 
- un focus sur le positionnement des entreprises françaises, dont les performances économiques 

seront précisées dans la section de ce rapport intitulée « Etat des lieux de la filière éolienne en France », 
- une analyse des principales évolutions et des principaux enjeux qui impactent les acteurs concernés, 

qui seront cependant précisés dans le quatrième volet de cette étude : Perspectives dô®volution ¨ court et 
moyen terme. 

 
Les spécificités des fili¯res de lô®olien terrestre, en mer et du petit ®olien sont trait®es s®par®ment, mais suivant 
un d®coupage identique de la cha´ne de valeur en maillons et types dôactivit®s. Les r®sultats de lôenqu°te men®e 
auprès des acteurs français de la filière éolienne permettent ensuite dôidentifier et de quantifier le positionnement 
de ceux-ci au sein de ces diff®rents march®s et leur potentiel ¨ lôexport. 

1.1. Un marché international très dynamique 

1.1.1. Croissance mondiale  
 
En 2015, 63,5 GW36 de nouvelles capacités éoliennes toutes filières confondues ont été raccordées au 
niveau mondial, augmentant la capacité installée de 17% par rapport à 2014. Ce chiffre confirme la trajectoire 
ascendante du d®veloppement de lô®nergie ®olienne et porte ainsi la capacit® mondiale install®e ¨ 432,8 GW fin 
201536. Cette croissance a été particulièrement marquée entre 2000 et 2010, avec une croissance moyenne de la 
base installée cumulée mondiale de 28% par an, alors que ce taux se situe autour de 17% aujourdôhui. Hors hydro-
®lectricit®, lô®olien constitue le premier parc de production dô®lectricit® renouvelable en MW et totalisait 3,7% de 
lô®lectricit® produite en 201537, soit 850 TWh.  

 
[GWEC (2016)] 

Figure 13 : Evolution de la capacité éolienne terrestre et en mer installée annuellement entre 2000 et 2015 dans le monde 

                                                      
36 Global Wind Energy Council 2015 report 
37 REN21 : Renewables 2014, Global Status Report 
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[GWEC (2016)] 

Figure 14 : Croissance de la capacité installée en cumulé depuis 2000 

 
[IEA (2015) et WWEA (2015)] 

Figure 15 : Evolution de la production dô®lectricit® dôorigine ®olienne dans le monde par technologie38 
 
Le grand éolien terrestre est la technologie la plus développée, et représente 97% de la capacité installée 
cumulée en 2015. Lô®olien en mer (pos® ou flottant) repr®sente un mod¯le compl®mentaire, en offrant de 
nouvelles perspectives dôimplantation pour des ®oliennes de plus en plus puissantes (jusquô¨ 10 MW). Le petit 
®olien sôest aussi d®velopp® dans des contextes de r®seau ®lectrique faible et dôautoconsommation.  
 
Lô®olien en mer conna´t une croissance constante depuis 2011, avec un taux de croissance annuel moyen 
autour de 28% entre 2011 et 2014, et a atteint 12 GW de puissance installée cumulée en 201539. Les principaux 
marchés sont le Royaume-Uni et lôAllemagne (cf. Section IV).  
 

                                                      
38 La production Petit Eolien a été calculée en prenant en compte comme facteur de charge la moyenne des facteurs de charge dans les 3 plus gros marchés (Chine, EU, RU) soit 31% 
39 GWEC 2016 
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[GWEC (2016)] 

Figure 16 : Part des principaux pays dans les 12 GW de capacit® install®e globale dô®olien en mer en 2015 
 
Le petit et moyen éolien est principalement présent en Chine, aux Etats-Unis et au Royaume-Uni (cf. Section IV). 
Sa croissance moyenne a été de 14% par an entre 2011 et 2014, pour atteindre 756 MW de puissance installée 
en 201440. 

 

 
[WWEA (2015)] 

Figure 17 : Part des principaux pays dans les 756 MW de petit éolien installé en 2014 

1.1.2. Géographie des marchés 
 
LôAsie repr®sente le plus grand march® de lô®olien avec 54% des nouvelles capacit®s installées en 2015. 
LôEurope vient en deuxi¯me rang avec 15% des nouvelles capacités, puis les Etats-Unis, avec 14%. Lôimportance 
du march® europ®en sôexplique par le positionnement historique de pays tels que le Danemark et lôAllemagne, 
précurseurs sur les premières technologies éoliennes terrestres, et encore aujourdôhui sur lô®olien en mer. 
Aujourdôhui cependant, de nombreux pays ¨ la croissance plus dynamique et port®s par une consommation 
dô®nergie plus importante prennent les devants sur le march®, comme la Chine, lôInde et le Br®sil. 
 
Fin 2015, la Chine disposait ainsi dôune capacit® ®olienne de 145,4 GW et repr®sentait 49% des MW install®s 
dans lôann®e. Cette rapide ®volution sôexplique par la forte implication du gouvernement dans le d®veloppement 
des ®nergies vertes, et par dôimportantes capacit®s de production de composants en local, par des entreprises qui 
conqui¯rent aujourdôhui les march®s plus matures.  En Europe côest lôAllemagne qui dispose de la capacit® 
install®e ®olienne la plus importante (45 GW en 2015, 9% des capacit®s install®es dans lôann®e) suivie de 
lôEspagne (23 GW) et du Royaume-Uni (13 GW). Cependant, le rythme des nouvelles installations dans ces pays 
est moins important quôen Chine, en Inde et au Br®sil, du fait dôune croissance ®conomique plus lente et des 
instabilités de leurs cadres r¯glementaires et notamment des m®canismes de soutien (cf. cas de lôEspagne). 

                                                      
40 Source WWEA 








































































































































































































































































































































































































































































































































































































